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SEPT JOURS
G Economie
Sedivol passe sous giron lyonnais
Solexia, un fonds d'investissement lyonnais, a annonce le rachat de
Sedivol, volailler à Isserteaux. La société cédée par Didier Vialon intègre
le pôle agroalimentaire du groupe lyonnais

Solexia vient de renfor-
cer son pôle agroali-
mentaire en rachetant
Sedivol. Avec cette

opération effectuée par sa fi-
liale Vey, le groupe porte son
chiffre d'affaires estimé, pour
2018, à 63,5 millions d'euros.

Fondée en 1974, Sedivol
propose plus de 100 référen-
ces de volailles en prêt-à-
cuire, effilées et en découpes,
dont les IGP volailles fer-
mières d'Auvergne. L'entre-
prise emploie 34 personnes et
a réalisé un chiffre d'affaires
de 5,5 millions d'euros en
2017. Les équipes resteront en
place, bien que l'un des deux
actionnaires majoritaires ait
choisi de quitter l'entreprise.

Pour Solexia, l'acquisition
de Sedivol lui permet d'accé-
der à la grande distribution,
un marché où le groupe n'était
pas encore présent. Le pôle
agroalimentaire représente
désormais un chiffre d'af-
faires de 41,4 millions d'eu-
ros. Sedivol est la cinquième

La gamme des volailles fermières d'Auvergne
représente 70 % du chiffre d'affaires de Sedivol.

entreprise de Solexia Agro
créée en 2012, déjà constituée
des sociétés Salaisons du Val
d'Allier à Langeac (15 mil-
lions d'euros de chiffre d'af-
faires) rachetée en 2003 ;
Volailles Vey à Polignac
(7 millions d'euros) acquise
en 2008 ; Maison Chillet af-
fichant 9 millions d'euros de
chiffre d'affaires, entrée dans
le giron du groupe en 2014,

et Le Graton Lyonnais, 4 mil-
lions d'euros de chiffre d'af-
faires, racheté en 2014.

Trois cent mille euros
réinjectés

« Si nous avons mis l'ac-
cent sur l'agroalimentaire,
c'est parce qu'il s'agit d'un
secteur solide, peu soumis aux
aléas économiques », illustre

Hervé Kratiroff, président de
Solexia Agro et des Volailles
Vey, détaillant les points qui
ont motivé la reprise de Se-
divol par Vey : « Vey est un
confrère de longue date de
Sedivol. Nous échangeons
quasiment toutes les semaines
et nous nous rendons beau-
coup de services, comme il
est coutume de le faire dans
le monde la volaille. Vey et
Sedivol font le même métier
et partagent les mêmes va-
leurs avec une parfaite maî-
trise de la chaîne d'élevage,
les meilleurs bâtiments et des
partenariats privilégiés avec
les éleveurs. » Solexia a pré-
vu d'investir 300000 € dans
le bâtiment de production et
l'outil informatique.

Dans un premier temps,
des travaux de modernisation
seront entrepris dans l'ate-
lier d'abattage et de découpe.
Le groupe doit officialiser sa
dixième acquisition en janvier.
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